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Entourée de ses partenaires 
institutionnels, la Ville de 
Betton s’engage aux côtés 
des familles pour favoriser 
l’épanouissement des 
enfants et de vous-mêmes, 
en tant que parents.
Devenir parent est 
une aventure unique 
qui peut, parfois, 
prendre des allures 
de marathon lorsqu’il s’agit 
de concilier vie sociale 
et professionnelle. 
Ce guide délivre 
des informations 
pratiques et oriente vers 
les interlocuteurs de 
proximité et les ressources 
disponibles dont vous 
pourriez avoir besoin.

LE SUIVI MÉDICAL  
DE MON BÉBÉ

Les examens médicaux de suivi peuvent 
être faits par un médecin généraliste ou 
un pédiatre, en cabinet libéral, en centre 
de santé ou en centre de PMI. Dans tous 
les cas, ils sont pris en charge à 100% 
par l’Assurance Maladie (ou par la MSA, 
la sécurité sociale agricole). 

PMi (Protection Maternelle et Infantile)
La PMI est un service public de proximité, 
gratuit et accessible à tous, sans  
conditions de revenus. Elle propose 
des consultations médico-sociales pour 
accompagner et informer les parents 
et futurs parents, tout au long de 
la grossesse d’abord, puis de la naissance 
de l’enfant jusqu’à ses 6 ans. 

Consultations et permanences  
de la PMI à Betton
La puéricultrice vous reçoit, tous 
les mardis après-midi, sur rendez-vous, 
dans les locaux du Relais Petite Enfance, 
5 rue de la Rabine à Betton.

PRENDRE RENDEZ-VOUS :  
En ligne : illisa.ille-et-vilaine.fr 
Par téléphone : 02 99 02 37 77
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M’INFORMER,  
ÊTRE ACCOMPAGNÉ

Un guichet unique :  
le Relais Petite Enfance intercommunal (RPE) 
Un service libre et gratuit à destination des enfants, des (futurs) parents 
et des professionnels de la petite enfance (assistants maternels et gardes 
d’enfants à domicile) du territoire. 
Les animatrices du Relais Petite Enfance accompagnent et conseillent 
les parents dans leur parcours de recherche de solutions d’accueil 
individuel ou collectif, qui soient adaptées à la diversité des situations  
(ex : accueil occasionnel, d’urgence, etc.). 

Ses missions :
 > Vous informer de l’offre existante sur le territoire (assistants maternels, 
crèches municipales, associatives ou privées, garde d’enfants à domicile, 
pour des besoins réguliers ou ponctuels) ;

 > Vous renseigner sur les droits aux prestations sociales et familiales, 
le congé parental,… ;

 > Faciliter votre mise en relation avec les assistants maternels ou pour une 
garde d’enfants à domicile ;

 > Vous éclairer dans votre statut futur de particulier-employeur, contrats 
et conventions, aides financières…

Lieu ressource pour les professionnels
Le Relais Petite Enfance est aussi un lieu ressource pour les professionnels 
ou futurs professionnels de l’accueil individuel d’enfants (assistants 
maternels ou garde à domicile). Les animatrices du RPE sont à leurs côtés 
et les accompagnent dans l’exercice de leur métier, pour les formalités 
administratives et les démarches d’inscription et de déclaration sur 
monenfant.fr ; les dispositifs de professionnalisation et de formation 
continue, la valorisation des compétences et un accompagnement dans 
les projets professionnels.

RENSEIGNEMENTS
Le Relais Petite Enfance, 5 rue de la Rabine, 35830 Betton I Les animatrices du Relais 
Petite Enfance sont disponibles par téléphone au 02 99 55 33 45 ou 06 85 04 06 59  
les mardis et mercredis de 14h à 17h et les vendredis  de 13h à 16h I Les accueils 
physiques se font sur rendez-vous I Des créneaux sont possibles jusqu’à 18h30.



P.4

LES MODES  
D’ACCUEILS

En accueil collectif
MICRO-CRÈCHE MUNICIPALE «LA GRENOUILLE VERTE»

18 avenue d’Armorique 
(derrière la Mairie) BETTON 

Accueil 7h30 à 19h Adresser un mail à partir de mi-janvier chaque 
année - une réunion d’information collective 

obligatoire pour pouvoir retirer le dossier12 places

www.betton.fr/accueil/vivre-et-grandir/petite-enfance/modes-d-accueil/micro-creche

MULTI-ACCUEIL ASSOCIATIF «POLICHINELLE» 

6 rue des Marronniers 
BETTON 

Accueil 7h30 à 19h 02 99 55 77 08
contact@polichinelle-betton.fr

36 places

www.polichinelle-betton.fr/

3 MICRO CRÈCHES PRIVÉES GROUPE « LES BONITUDES »
(Siège social)

2 Rue des Vanniers
BETTON

Accueil 7h30 à 19h30 02 23 37 67 46 
microcreche.ptitsloups@hotmail.fr12 places 

par structure

lescreches.bonitudes@outlook.fr

MICRO-CRÈCHE PRIVÉE « LES ZOUZOUS RENNAIS »

44 Rue de Rennes  
BETTON 

Accueil 7h30 à 18h30 02 99 63 94 59 
contact@leszouzousrennais.fr

12 places

www.leszouzousrennais.fr

MAISON D’ASSISTANTS MATERNELS ( MAM) « LES P’TITS ARTISTES »

16 rue des Tisserands
ZA de la Forge BETTON 

Accueil 7h30 à 18h30 02 99 55 08 89  
mamlesptitsartistes35@gmail.com

16 places

En accueil individuel
Les assistants maternels accueillent vos enfants à leur domicile  
ou en Maison d’assistants maternels (MAM). 

Trouver la liste des assistants maternels à domicile  
de Betton et des autres communes du département 

 > Sites Internet :  monenfant.fr ou www.assistantsmaternels35.fr/ 
 > Ou faire une demande par formulaire sur : 
www.betton.fr/accueil/vivre-et-grandir/petite-enfance/rpe/recherche-asmat
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AIDES FINANCIÈRES  
ET COÛTS DES SERVICES  
selon les modes d’accueils

La Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (Paje)
Toute naissance ou adoption vous permet de bénéficier de la Paje, une aide 
de la Caisse d’Allocations Familiales. La Paje comprend :

 > La prime à la naissance ou la prime à l’adoption : versée une seule fois, 
au cours du 7ème mois de grossesse ou au moment de l’arrivée au foyer  
pour chaque enfant adopté ;

 > L’allocation de base : versée à partir du mois suivant la naissance ou l’arrivée 
de l’enfant au foyer jusqu’au mois précédant son 3ème anniversaire.  
En cas d’adoption, elle est versée pendant 12 mois minimum, dans la limite 
du 20ème anniversaire de l’enfant ;

 > La prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE) :  
la durée dépend du nombre d’enfants et de votre situation familiale 
(en couple ou célibataire) ;

 > Le complément libre choix du mode de garde (Cmg) :  
versé jusqu’aux 6 ans de l’enfant. 

Accueil individuel
Les modes de garde

 > Assistant maternel indépendant et Maison d’Assistants Maternels : 
proposition de tarif horaire minimum par l’assistant maternel basé 
sur le SMIC horaire en vigueur. 

 > Garde d’enfant à domicile (Employé directement ou par l’intermédiaire 
d’un prestataire de service).

Devenir parent-employeur
Pour les particuliers employeurs qui font garder leurs enfants par un assistant 
maternel agréé ou une garde d’enfants à domicile :
Le site internet : www.urssaf.fr vous informe des démarches et vous aide dans 
les formalités administratives.

DES QUESTIONNEMENTS SUR LE DROIT DU TRAVAIL ?  
Ressources utiles :
> Allô Service Public 3939 est un service de renseignement administratif par téléphone. 
Il délivre des informations sur les droits, obligations et démarches à accomplir.
> La Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités  
d’Ille-et-Vilaine (DREETS) : www.bretagne.dreets.gouv.fr/Ille-et-Vilaine
> Le Code du travail numérique : www.code.travail.gouv.fr
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Accueil collectif
Micro-crèche municipale et multi-accueil « Polichinelle » 

 > Prestation de Service Unique (PSU) de la CAF versée directement 
à l’établissement. La famille règle uniquement la participation familiale selon 
un barème établi par la CAF comprenant les couches, le lait, les repas.  
Plus de renseignements sur monenfant.fr 

Micro-crèches privées 
 > Le tarif est fixé par chaque gestionnaire sans excéder 10 €/heure. 
Le complément de libre choix du mode de garde (CMG) de la Paje est versé 
directement aux parents.

Après 3 ans
 > Pour toutes les questions sur les accueils et la scolarisation après 3 ans, 
un guide Enfance/Jeunesse existe, n’hésitez pas à le demander en Mairie. 

Le crédit d’impôt 
Un crédit d’impôt est accordé aux ménages à hauteur de 50% des sommes 
versées au titre de la garde des enfants de moins de 6 ans. Si vous faites 
garder votre enfant à votre domicile, vous pouvez bénéficier du crédit d’impôt 
au titre des sommes versées pour l’emploi à domicile. Ces crédits d’impôt sont 
plafonnés. 
Certaines entreprises ou comités d’entreprises participent également 
aux frais de garde.

POUR PLUS D’INFORMATIONS 
Rendez-vous sur le site www.impots.gouv.fr.
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DES ESPACES DE CONVIVIALITÉ  
POUR LES PARENTS ET LES ENFANTS

Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP) à Betton 
Espace chaleureux et ludique, le LAEP accueille, gratuitement et sans 
inscription, tous les enfants de moins de 4 ans avec leurs parents ou un adulte 
familier (grand-parent, proche…). Spacieux et de plain-pied, le LAEP est 
spécialement organisé pour que les parents et les enfants partagent de bons 
moments. Ensemble, vous pourrez jouer, lire des histoires... Le LAEP est un lieu 
où l’on peut venir et partir quand on veut. 
Vous pourrez rencontrer d’autres parents et échanger avec eux ou vous 
informer auprès du personnel formé à l’écoute. Le LAEP accueille également 
les futurs parents.
Créé par la Ville de Betton, le LAEP est un lieu de socialisation, pour préparer 
en douceur l’entrée en crèche ou en école maternelle. Les enfants jouent 
ensemble et expérimentent les règles de la vie en collectivité sous l’attention 
bienveillante des adultes et des accueillantes garantes du lieu. 

RENSEIGNEMENTS
Le LAEP, 1 rue de la Rabine (accès accueil de loisirs des Omblais) I
Ouvert les lundis et jeudis matins de 9h à 11h30 I Accès gratuit et sans inscription I
02 99 55 79 83 et 06 85 04 06 59 I laep@betton.fr

La médiathèque de Betton 
Rime et Pouces, Plein les mirettes... La médiathèque propose des rendez-vous 
culturels dédiés aux tous petits, tout au long de l’année :  
www.mediathequebetton.fr

La Semaine Nationale de la Petite Enfance
Tous les ans, la Ville de Betton s’associe à l’événement et invite parents 
et enfants à partager des moments privilégiés lors d’animations. 



Service Éducation de la Ville de Betton 
Relais Petite Enfance I 5 rue de la Rabine  I  

02 99 55 33 45 ou 06 85 04 06 59 I rpe@betton.fr 
  Les mardis et mercredis de 14h à 17h et les vendredis de 13h à 16h

Possibilité d’entretien individuel, sur rendez-vous

Retrouvez-nous sur betton.fr I Rubriques vivre-et-grandir/petite-enfance

 1000-premiers-jours.fr 
« Bébés, parents : bien démarrer 
nos nouvelles vies… à la maison, dans 
nos têtes, lors des moments passés 
ensemble. Des clés pour notre santé  
à tous et le développement de bébé. 

monenfant.fr 
Pour vous accompagner dans votre 
vie de parent

caf.fr
La Caisse d’Allocations familiales 

illisa.ille-et-vilaine.fr 
Prendre rendez-vous pour 
une consultation PMI, faire une 
demande de transport adapté ou 
encore solliciter une médiation. Illisa 
est un service gratuit proposé par 
le Département d’Ille-et-Vilaine.

Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS)
28 avenue d’Armorique :  
ccas@betton.fr I 02 99 55 79 53

Baby-sitting 
Un répertoire des coordonnées 
des baby-sitteurs bettonnais 
est consultable à l’accueil du Pôle Vie 
de la Cité.   
2 fois par an, la Ville de Betton 
organise un speed baby-sitting pour  
faciliter la rencontre entre les jeunes 
et les parents. Cet événement est 
piloté par les animatrices jeunesse 
et se déroule à l’espace Jeunes (CAP, 
chalet bleu en bas de la médiathèque). 
Plus d’informations  
à l’accueil Pôle Vie de la Cité  
au 02 99 55 79 83 et/ou auprès  
des animatrices jeunesse 
06 76 37 03 02 ou 07 88 75 86 31.

Informations et contacts utiles


